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PROGRAMME DE RENOUVELLEMENT URBAIN DU CENTRE-VILLE 
« ABORDS DU MARCHÉ COUVERT » 

RÉTROCESSION À LA VILLE DES VOIRIES, RÉSEAUX, ESPACES VERTS ET 
TERRAINS BÂTIS/AMÉNAGÉS 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de 
rétrocession à la Ville des terrains non commercialisés et des espaces communs acquis et 

aménagés par la SIDR dans le cadre de l’opération du Programme de Renouvellement 

Urbain (PRU) du Centre-Ville / « Abords du marché couvert ». 

Au terme d’une délibération n° 2001-209 du 29 novembre 2001, le conseil municipal a 

approuvé le projet de convention publique d’aménagement (CPA) de cette opération, signée le 

31 janvier 2002 avec la SIDR.  

La durée de cette convention a été prorogée jusqu’au 31 décembre 2026 suite à l’approbation 
du CRAC 2022-2023, par délibération n° 2024-060 du 07 mai 2024. L’avenant de prorogation 

n° 21 a été signé par les parties le 11 juillet 2024. 

Les actions du PRU du Centre-Ville étant en passe d’être terminées, il convient d’engager les 
procédures de rétrocessions foncières nécessaires à la clôture de l’opération. 

Les parcelles concernées sont aujourd’hui référencées comme suit : 

▪ pour les espaces publics aménagés : 

- section AE n° 363, 365, 366, 376 (p), 810, 377, 378, 379, 382, 383, 387, 388, 389, 390, 

391, 406, 407, 408, 409 ; 

- section AL n° 74, 77, 78, 79, 80 ; 

- section AH n° 1340 et n° 1342 ; 

- section BL n° 296. 

 

▪ pour les parcelles empiétées : 

- section AE n° 811 (204 m²) et 376p (12 m²) 

 

En totalité, ces parcelles représentent une superficie indicative de 6 503 m² et s’apparentent à 
un transfert de charge à la Ville. Elles doivent donc être rétrocédées, tant pour les parcelles 

correspondant à des espaces communs aménagés que pour les parcelles empiétées, à l’euro 
symbolique, en leur qualité de biens de retour.  

En outre, dans le cadre du CRAC 2021 approuvé par délibération n° 2022-181 du 6 décembre 

2022, il a également été ajouté à la CPA, en produit de cession, un bien de reprise correspondant 

à un terrain bâti de 375 m² dénommé « la case CGTR », sis la rue Evariste de Parny. 

 

La rétrocession de cette parcelle bâtie cadastrée section AE n° 123 a été fixée à 110 000 € par 

le dernier bilan approuvé de l’opération.  

 

Le service du Domaine a été régulièrement saisi et les estimations financières de l’ensemble de 

ces biens sont annexées ci-après. 

 

Au vu de ces éléments, il est donc proposé au conseil municipal : 
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-  d’approuver la rétrocession à la Ville à l’euro symbolique (1,00 €) des parcelles 

cadastrées section :  

o AE n° 363, 365, 366, 376 (p), 810, 377, 378, 379, 382, 383, 387, 388, 389, 390, 

391, 406, 407, 408, 409 ;  

o AL n° 74, 77, 78, 79, 80 ;  

o AH n° 1340, 1342  

o et BL n° 296 ; 

 

- d’approuver la rétrocession à la Ville à l’euro symbolique (1,00 €) des parcelles cadastrées 

section AE n° 811 (204 m²) et AE n° 376 partie (12 m²), correspondant à des empiètements 

des propriétaires riverains ; 

 

-  d’approuver la rétrocession à la Ville de la parcelle bâtie cadastrée section AE n° 123 au 

prix de 110 000 €, conforme au dernier bilan approuvé de l’opération ; 

 

- de préciser que les frais de rédaction de l’acte de vente seront supportés par la commune 
de Le Port, acquéreur aux présentes ; 

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
 

 

 

 

Pièces jointes : 

 

1. Tableau global des rétrocessions  

2. Plan de rétrocession zone 1 à 4 

3. Plan de situation parcelle AE 123 

4. Avis du Domaine parcelle AE 123 suite CRAC 2021 

5. Avis du Domaine rétrocession des aménagements, voiries et réseaux 

6. Empiétements sur parcelles AE 811 et AE 376 
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Annexe 1 : tableaux des parcelles à rétrocéder : 

 

 1.1) Biens de retour : espaces publics, parkings, voiries et trottoirs 

 
 

 

 1.2) Bien de reprise : une parcelle bâtie cadastrée AE n° 123 
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Annexe 2 : plan de rétrocession zones 1 à 4 
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➢ Zone 1 : les abords du grand marché 
 

Parcelles cadastrées AE n° 363, 365, 366, 810, 811, 376, 377, 378, 379, 382, 383, 387, 388, 

389, 390, 391, 406, 407, 408, 409 
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➢ Zone 2 : le parking du Kabardock 
 
Parcelles cadastrées AL n° 74, 77, 78, 79, 80 
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➢ Zone 3 : trottoir /voirie 
 
Parcelles cadastrées AH n° 1340, 1342 
 

 
 
 
 
 

➢ Zone 4 : réseau public 
 
Parcelles cadastrées BL n° 296 
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Annexe 3 : plan de situation et plan de géomètre parcelle AE n° 123 
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Annexe 4 : avis du Domaine parcelle AE n° 123 et extrait du CRAC 2021 
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EXTRAIT DU CRAC 2021 
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Annexe 5 : avis du Domaine rétrocession des aménagements, voirie et réseaux divers 
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Annexe 6 : empiètements constatés sur les abords du grand marché 

 

- empiètement de la parcelle AE 370 (Epx PAYET) sur parcelle AE 811 (204 m²)   

- empiètement de la parcelle AE 375 (SCI HELIHP) sur parcelle AE 376 (12 m²) 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


